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(54) Montre-bracelet et bracelet susceptible d’équiper une telle montre

(57) L'invention concerne une montre formée d'un
bracelet (12) et d'une boîte (10) munie d'une coulisse
(30) dans laquelle le bracelet (12) est engagé et peut
être déplacé en translation, caractérisée en ce que le

bracelet est formé d'une lanière (36) dont la longueur
correspond sensiblement à la longueur du bracelet, et
en ce que les deux bords (36a, 36b) longitudinaux de
ladite lanière sont enroulés sur toute leur longueur pour
former deux boudins (36d, 36e).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux mon-
tres-bracelets. Elle concerne plus particulièrement les
montres formées d'une boîte munie d'une coulisse et
d'un bracelet engagé dans la coulisse et mobile en
translation. Des montres de ce type sont connues, par
exemple, par les documents EP 0 264 874, GB 2 217
577, US 5,068,840 ou BE 545 237. Une telle solution
permet de réaliser un bracelet d'un seul brin. De plus,
la boîte peut éventuellement être déplacée sur le bra-
celet, de manière à la placer dans une position choisie
par le porteur de la montre, notamment pour faciliter la
lecture de l'heure.
[0002] Dans ces montres, le bracelet est réalisé en
matériau souple, généralement en cuir ou en tissu. Il
peut en résulter une usure rapide, due au frottement de
la coulisse sur le bracelet. Par contre, si la boîte peut
se déplacer trop facilement le long du bracelet, elle ris-
que de bouger lors du porter, obligeant le porteur à la
remettre fréquemment en place.
[0003] La présente invention a pour but essentiel de
pallier ces inconvénients. Ce but est atteint par la mon-
tre définie par la revendication 1.
[0004] Des résultats particulièrement bons ont été ob-
tenus en utilisant une lanière formée d'un tricot de fil,
notamment de fil métallique, par exemple définissant
une structure dite milanaise.
[0005] Les essais ont montré que les deux boudins
formant le bracelet peuvent être obtenus par une défor-
mation permanente de la lanière réalisée par pliage, les
bords longitudinaux de cette dernière étant en contact
avec sa partie médiane. Il n'est donc pas nécessaire de
souder ou de coller les bords de la lanière pour garantir
la forme du bracelet. De plus, la structure ainsi obtenue
présente une grande souplesse et des flancs arrondis,
favorisant le confort au porter.
[0006] Dans la montre selon l'invention, il est souhai-
table que le bracelet puisse facilement être déplacé
dans la coulisse de la boîte lorsqu'il est en position éten-
due, de manière à pouvoir le positionner rapidement.
Quand la montre est portée, il est, par contre, préférable
que la boîte ne puisse coulisser que dans la mesure où
le porteur le souhaite. C'est pourquoi, de manière avan-
tageuse, le bracelet et la boîte sont agencés de façon
que, en position étendue, le bracelet peut coulisser li-
brement sur la boîte alors qu'en position incurvée, la
boîte ne peut être déplacée, sur le bracelet, que sous
l'action d'une force qui est d'autant plus élevée que le
rayon de courbure du bracelet est faible.
[0007] Cette caractéristique peut être obtenue lors-
que les boudins définissent une structure élastique qui
forme des aspérités destinées à coopérer avec les pa-
rois de la coulisse lorsque le bracelet est incurvé. Ainsi,
les aspérités, en coopérant avec les parois de la coulis-
se, assurent un bon positionnement de la boîte, sans
pour autant qu'elle soit bloquée.
[0008] Dans les montres connues, la coulisse est for-

mée de passants qui définissent une ouverture rectan-
gulaire délimitée par des parois sur quatre côtés. Avec
une telle structure, appliquée à une montre dans laquel-
le la friction est définie par les aspérités du bracelet sur
les parois de la coulisse, celle-ci risque d'empêcher tou-
te mobilité de la montre au porter. C'est pourquoi, de
manière avantageuse, la boîte est de forme générale
parallélépipédique, comportant notamment deux gran-
des faces et deux petites faces, dans laquelle:

- l'une des grandes faces, supérieure, est munie
d'une glace au travers de laquelle l'heure peut être
lue,

- l'autre grande face, inférieure, forme l'une des pa-
rois de la coulisse, et

- les deux petites faces se prolongent au-delà de la
grande face inférieure et forment des griffes qui
constituent, avec la face inférieure, les parois de la
coulisse.

[0009] Afin d'assurer à la fois confort de porter, esthé-
tique et longévité, tant le bracelet que la boîte sont en
métal.
[0010] L'invention concerne également un bracelet,
en particulier un bracelet de montre, conformément à la
revendication 10.
[0011] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel :

- la figure 1 représente une forme de réalisation pré-
férée d'une montre selon l'invention, vue de des-
sous;

- la figure 2 est une vue en coupe de cette montre
selon la ligne II-II de la figure 1;

- les figures 3 et 4 illustrent les étapes de fabrication
d'un bracelet selon l'invention; et

- les figures 5 et 6 montrent, de manière schémati-
que, la manière dont la boîte et le bracelet coopè-
rent, respectivement en positions ouverte et fermée
du bracelet.

[0012] La montre représentée à la figure 1 comporte
une boîte 10 et un bracelet 12, de largeur I, monté cou-
lissant, comme cela sera expliqué en référence à la fi-
gure 2. Cette dernière est une vue en coupe de la mon-
tre de la figure 1, dessinée à une échelle sensiblement
plus grande.
[0013] La boîte 10 comporte une carrure 14, un fond
16, tous deux en acier inoxydable, et une glace 18 en
matériau transparent, qui définissent ensemble un loge-
ment 20 à l'intérieur duquel se trouve un mouvement de
montre 22 portant un cadran 24 et des aiguilles 26.
[0014] La boîte 10 est de forme générale parallélépi-
pédique. Elle comporte deux grandes faces 10a et 10b,
deux petites faces 10c et 10d et deux faces moyennes
10e et 10f.
[0015] La face 10a, supérieure, est essentiellement
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formée de la glace 18 au travers de laquelle l'heure peut
être lue. La face 10b, inférieure, est définie par le fond
16.
[0016] Les deux petites faces 10c et 10d sont dispo-
sées parallèlement aux bords du bracelet 12. Elles se
prolongent au-delà de la face inférieure 10b et forment
des griffes 28 qui constituent, avec la face inférieure, les
parois d'une coulisse 30 dans laquelle le bracelet 12 est
engagé. Chaque griffe 28 est munie d'un bossage 32,
les bossages se faisant face, de manière à empêcher
le bracelet 12 de sortir de la coulisse 30.
[0017] Comme le montre la figure 3, le bracelet 12 est
formé à partir d'une feuille 34 en tricot fabriqué au
moyen d'un fil d'acier inoxydable, dont le diamètre est
compris entre 0,1 et 0,3 mm. La structure des mailles
du tricot n'est représentée que de manière schémati-
que, pour faciliter la réalisation du dessin, car elle est
bien connue de l'homme du métier. La feuille est décou-
pée en lanières 36.
[0018] L'opération de découpage provoque un écra-
sement du fil sur les bords 36a et 36b, ce qui empêche
les mailles du tricot de se défaire. Ces bords présentent
toutefois une structure relativement coupante, peu
agréable au toucher. Dans le bracelet selon l'invention,
la lanière 36 est découpée à une largeur L légèrement
supérieure à deux fois la largeur I du bracelet (fig. 2).
[0019] Afin d'éviter cette structure coupante, les deux
bords 36a et 36b sont roulés sur toute la longueur de la
lanière et maintenus dans leur forme par pliage, dans
la partie médiane 36c de la lanière, formant ainsi deux
boudins ou bourrelets creux 36d et 36e.
[0020] La réalisation des bourrelets 36d et 36e pro-
voque une légère déformation transversale de la partie
médiane 36c, qui s'incurve légèrement. Le bracelet ain-
si réalisé présente une structure particulièrement agréa-
ble au toucher, non seulement parce que les bords cou-
pants ont été masqués, mais encore parce que toutes
les surfaces sont arrondies.
[0021] Après que les bords 36a et 36b ont été soudés,
des attaches de bracelet sont fixées, de manière clas-
sique, aux extrémités de la lanière ainsi formée, pour
permettre la mise en place et le retrait du bracelet du
bras d'un porteur.
[0022] Les dimensions du bracelet 12 sont choisies
de manière que, lorsqu'il est étendu, il puisse coulisser
librement dans la glissière 30, comme on peut le voir
sur la figure 5.
[0023] Lorsque la montre est fixée au poignet d'un
porteur, le bracelet est incurvé longitudinalement (figure
6). Il en résulte que la partie médiane du bracelet entre
en contact avec le fond 16 de la boîte 10 et les bourrelets
36d et 36e avec les bossages 32. La structure du tricot,
dont les mailles forment des aspérités, engendre la fric-
tion du bracelet sur la boîte. La friction est d'autant plus
forte que le bracelet 12 est incurvé.
[0024] A cause de la forme des bourrelets 36d et 36e,
la courbure du bracelet peut être plus ou moins pronon-
cée, sans poser problème, car chacun d'eux peut faci-

lement se déformer élastiquement.
[0025] La présente invention peut faire l'objet de nom-
breuses variantes. Il est ainsi possible de réaliser une
montre dont la boîte est ronde. Dans ce cas, il y a une
certaine rupture entre la forme de la boîte dans la partie
abritant le mouvement et celle formant la coulisse. Une
telle solution peut offrir des possibilités esthétiques in-
téressantes.
[0026] Une montre de ce type peut également être
réalisée en matière plastique. Il est alors avantageux
que la face du bracelet destinée à être en contact avec
le bras du porteur présente une surface rugueuse, qui
forme ainsi des aspérités coopérant avec les griffes
pour assurer la fonction de friction.
[0027] Il est également envisagé de réaliser le brace-
let à partir d'une feuille en tricot fabriqué au moyen d'un
fil en matière plastique ou synthétique du type semi-ri-
gide. Dans ce cas, les bords longitudinaux roulés des
bracelets pourront être maintenus dans cette position
par exemple par soudage ou collage. Bien entendu,
dans un tel cas, la boîte de montre sera réalisée de pré-
férence en matière plastique pour éviter une usure trop
rapide du bracelet.

Revendications

1. Montre formée d'un bracelet (12) et d'une boîte (10)
munie d'une coulisse (30) dans laquelle le bracelet
(12) est engagé et peut être déplacé en translation,
caractérisée en ce que le bracelet est formé d'une
lanière (36) dont les deux bords (36a, 36b) longitu-
dinaux de ladite lanière sont enroulés sur toute leur
longueur pour former deux boudins (36d, 36e).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la lanière est formé d'un tricot de fil.

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ledit fil est métallique.

4. Montre selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que ledit bracelet (12) est formé
du tricot de fil définissant une structure dite milanai-
se.

5. Montre selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que les bords longitudinaux (36a, 36b)
de ladite lanière sont en contact avec une partie mé-
diane (36c) de la lanière et maintenus dans leur for-
me par pliage.

6. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le bracelet (12) et la boîte
(10) sont agencés de manière que, en position
étendue, le bracelet (12) puisse coulisser librement
sur la boîte (10) et que, en position incurvée, la boîte
ne peut coulisser que sous l'action d'une force qui
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est d'autant plus élevée que le rayon de courbure
du bracelet (12) est faible.

7. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que lesdits boudins définissent
une structure élastique qui définit des aspérités
destinées à coopérer avec les parois de ladite cou-
lisse (30) lorsque ledit bracelet (12) est incurvé.

8. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que ladite boîte (10) est de for-
me générale parallélépipédique, comportant no-
tamment deux grandes faces (10a, 10b) et deux pe-
tites faces (10c, 10d), dans laquelle :

- l'une des grandes faces (10a), supérieure, est
munie d'une glace (18) au travers de laquelle
l'heure peut être lue,

- l'autre grande face (10b), inférieure, forme l'une
des parois de la coulisse (30), et

- les deux petites faces (10c, 10d) se prolongent
au-delà de la grande face inférieure (10b) et
forment des griffes (28) qui constituent, avec la-
dite face inférieure (10b), les parois de ladite
coulisse (30).

9. Montre selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le bracelet (12) et la boîte
(10) sont en métal.

10. Bracelet, notamment bracelet de montre, caracté-
risé en ce qu'il comporte une lanière dont les deux
bords longitudinaux sont enroulés sur toute leur lon-
gueur pour former deux boudins.
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